
Lutte	anti-vectorielle	:	Lancement	de	la	saison
2025
La	saison	2024	de	surveillance	renforcée	des	maladies	vectorielles	transmises	par	le	moustique	tigre	a	pris	fin	le	30
novembre	dernier.	Cette	année	encore,	votre	vigilance	et	vos	actions	sont	essentielles	pour	contrôler	sa
prolifération	et	prévenir	les	maladies	telles	que	la	dengue	ou	le	chikungunya.

Le	moustique	tigre	s'est	largement	répondu	en	France	et	dans	notre	commune.	Durant	la	saison	de	surveillance
renforcée	2024,	les	Yvelines	ont	enregistré	une	expansion	du	moustique	tigre,	avec	sa	présence	détectée	dans	4
nouvelles	communes,	portant	ainsi	le	total	à	21	communes	colonisées.	Ces	zones	abritent	désormais	33%	de	la
population	départementale.

Pour	lutter	contre	sa	prolifération,	l’Agence	Régionale	de	Santé	(ARS)	Île-de-France	rappelle	les	bons	gestes	à
adopter.

Le	moustique	Aedes	albopictus,	appelé	"moustique	tigre",	est	originaire	d’Asie.	Il	est	le	vecteur	de	maladies	telles
que	la	dengue,	le	chikungunya	ou	le	zika.	En	métropole,	ce	moustique	s’est	développé	rapidement	depuis	2004.

Plus	récemment,	un	autre	type	de	moustique,	très	répandu,	le	Culex	pipiens,	a	transmis	un	autre	type	de	virus,	le
virus	du	Nil	occidental	(ou	West	Nile	Virus).

CHACUN	PEUT	AGIR	POUR	ÉVITER	SA	PROLIFÉRATION

Pour	éviter	que	le	moustique	tigre	ne	prospère,	chacun	peut	agir	à	travers	des	gestes	simples.	Le	moustique	adore
les	eaux	stagnantes,	car	c’est	là	qu’il	vient	pondre	ses	œufs.	Il	faut	donc	:

Éliminez	les	endroits	où	l'eau	peut	stagner	(déchets	verts,	pneus	usagés,	etc.).
Videz	les	récipients	contenant	de	l'eau	(arrosoirs,	soucoupes	de	pots	de	fleurs,	etc.).
Assurez-vous	du	bon	écoulement	des	gouttières.
Couvrez	les	réservoirs	d'eau	et	les	piscines	lorsqu'ils	ne	sont	pas	utilisés.

SIGNALER	LA	PRÉSENCE	DE	MOUSTIQUES	TIGRES

Vous	pensez	avoir	observé	un	moustique	tigre	?	Vous	souhaitez	le	signaler	?

Chacun	peut	participer	à	la	surveillance	de	cette	espèce	afin	de	mieux	connaître	sa	répartition.	Il	s'agit	d'une	action
citoyenne	permettant	ainsi	de	compléter	les	actions	mises	en	place	par	les	autorités	sanitaires.	Vous	pouvez	faire
un	signalement	en	ligne.

	

VOYAGEURS,	PROTÉGEZ-VOUS	!

Si	vous	voyagez	dans	certaines	régions	du	monde	notamment	tropicales	-	Afrique,	Asie,	Antilles,	Océan	Indien,
Amérique	du	Sud,	Océan	Pacifique,	pensez	à	vous	protéger	des	piqûres	de	moustique.	Consultez	la	brochure	dédiée.

Infos	pratiques

Le	moustique	tigre	en	Île-de-France
Comment	repérer	et	signaler	le	moustique	tigre

https://signalement-moustique.anses.fr/signalement_albopictus/signalements
https://carrieres-sur-seine.fr/sites/carrieres-sur-seine/files/document/2021-08/moustique-tigre-depliant-voyageur-2018.pdf
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/moustique-tigre-en-ile-de-france
https://signalement-moustique.anses.fr/signalement_albopictus/


Documents
Lutte	Anti-vectorielle	-	Bilan	départemental	des	Yvelines	-	Saison	2024

https://carrieres-sur-seine.fr/sites/carrieres-sur-seine/files/document/2025-06/124cm019-lav-bilan-2024.pdf

